
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Tierschutz
Akteure Flach, Beat (glp/pvl, AG) NR/CN, Giacometti, Anna (fdp/plr, GR)

NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Tierschutz, 2023. Bern:
Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Tierhaltung, -versuche und -schutz

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

TSchV Tierschutzverordnung

OPAn Ordonnance sur la protection des animaux

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

L'ordonnance sur la protection des animaux (OPAn) ne tient pas suffisamment compte
des spécificités des ânes, mulets et bardots par rapport aux chevaux, selon Anna
Giacometti (plr, TI). Les ânes sont des êtres qui cherchent le contact avec leurs
congénères, les mettre uniquement avec des chevaux n'est donc pas adapté. Le Conseil
fédéral est du même avis et s'est montré prêt à adapter la législation afin de mieux tenir
compte des besoins des ânes et de leurs cousins croisés (les mulets et les bardots). La
motion était combattue par Martin Haab (udc, ZH), qui s'est montré circonspect sur les
conséquences d'un tel texte, projetant la situation hypothétique où mulets et bardots
seraient séparés de leurs parents, car n'appartenant pas à la même espèce. Il s'est
également dit surpris des conclusions de la motionnaire, estimant que si des animaux
s'accouplent, c'est qu'une certaine proximité sociale doit forcément les relier. Au final,
la chambre basse s'est prononcée, par 99 voix contre 75 et 9 abstentions, en faveur de
la motion. Les soutiens sont venus de la gauche, des libéraux-radicaux et des
Vert'libéraux. 1

MOTION
DATUM: 01.03.2023
KAREL ZIEHLI

Anna Giacometti (plr, GR) et Martina Munz (ps, SH) (Mo. 21.4134) se préoccupent du
bien-être des animaux lors de leur transport jusqu'aux abattoirs. Celles-ci font le
constat que les abattoirs régionaux ont tendance à disparaitre au profit de plus grandes
structures centralisées, ce qui est préjudiciable pour le bien-être animal, s'agissant de
la durée de transport. Elles demandent donc au Conseil fédéral de mettre en place des
mesures promouvant les abattoirs décentralisés. En chambre, Martina Munz a fait
remarquer le paradoxe d'avoir des labels garantissant le bien-être animal tout au long
de leur vie, pour finalement les soumettre à un stress extrême avant l'abattage. Au nom
du Conseil fédéral, Alain Berset a justifié la position sceptique de l'exécutif en
rappelant qu'il existe aujourd'hui 600 abattoirs sur l'ensemble du territoire et qu'«il
n'appartient pas à la Confédération de prendre des mesures dans un domaine privé
pour créer des abattoirs décentralisés ou en garantir la décentralisation». Le Conseil
national a toutefois décidé de soutenir, à une large majorité de 158 voix contre 15 (9
abstentions), les deux motions. Les opposant.e.s sont principalement venu.e.s du camp
vert'libéral. 2

MOTION
DATUM: 14.09.2023
KAREL ZIEHLI

Avec le dépôt de deux motions, Anna Giacometti (plr, GR) (Mo. 21.4133) et Martina Munz
(ps, SH) se préoccupent du bien-être des animaux lors de leur transport jusqu'aux
abattoirs. Celles-ci font le constat que les abattoirs régionaux ont tendance à
disparaitre au profit de plus grandes structures centralisées, ce qui est préjudiciable
pour le bien-être animal, s'agissant de la durée de transport. Elles demandant donc au
Conseil fédéral de mettre en place des mesures promouvant les abattoirs
décentralisés. En chambre, la députée Martina Munz a fait remarquer le paradoxe
d'avoir des labels garantissant le bien-être animal tout au long de leur vie, pour
finalement les soumettre à un stress extrême avant l'abattage. S'exprimant au nom du
Conseil fédéral, Alain Berset a justifié la position sceptique de l'exécutif en rappelant
qu'il existe aujourd'hui 600 abattoirs sur l'ensemble du territoire et qu'«il n'appartient
pas à la Confédération de prendre des mesures dans un domaine privé pour créer des
abattoirs décentralisés ou en garantir la décentralisation». Le Conseil national a décidé
de soutenir, à une large majorité de 158 voix contre 15 (9 abstentions), les deux
motions. Les opposant.e.s sont principalement venu.e.s du camp vert'libéral. 3

MOTION
DATUM: 14.09.2023
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2023, S.119 f. 
2) AB NR, 2023, S.1636 ff.
3) AB NR, 2023, S.1636 ff.
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